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VOTRE RÉGION

Le 18 novembre, France 2 diffusera un documentaire de 
45 minutes sur l’incroyable histoire de Joachim Martin, qui, 
en 1880, alors qu’il restaure le château de Picomtal, a écrit 
une chronique de la vie locale au dos du plancher qu’il est 
en train de poser. Jacques Bourdon, professeur à la 
Sorbonne, auteur d’un livre sur le sujet, est revenu cette 
semaine aux archives départementales pour accompagner 
l’équipe télé et faire de nouvelles découvertes.

CROTS

L’histoire du plancher 
de Picomtal sur France 2

L’INFO EN 
DES COMPORTEMENTS
QUI CHANGENT

« La demande de 
crémation est de plus en 
plus importante dans notre
pays, puisque 38 % 
des Français choisissent 
ce type de funérailles 
aujourd’hui, contre 1 % 
dans les années 80 », 
constate Michel Kawnik, 
président de l’association 
française d’information 
funéraire.  Un phénomène
qui s’explique notamment 
par « l’éloignement 
des traditions religieuses 
et la dématérialisation 
du souvenir », selon lui. 
« Il y a près de 180 
crématorium en France, 
parfois en tension, 
ou à l’inverse pas assez 
rentables… Une gestion 
saine est indispensable »,
conclut-il. 

LE CHIFFRE

37 % 
C’est, selon la directrice du
crématorium des Alpes du Sud, 
le taux de crémation des défunts

s la ville de Gap. Un nombre qui
« n’a pas cessé d’augmenter » depuis l’ouverture 
du site en 2011, selon la dirigeante. 

e plus en plus pratiquée en
France, la crémation inter-
roge et rebat depuis plu-

sieurs années les cartes des 
pratiques funéraires. Les Al-
pes du Sud n’échappent pas à 
ce constat. Ils étaient hier, dès 
10 heures et la première visite 
guidée de la journée, une qua-
rantaine à franchir les portes 
du crématorium des Hautes-
Alpes, situé à Gap à proximité 
du cimetière Saint-Roch, dans 
le sud de la ville. « Depuis que 
nous proposons au public ces 
visites guidées de sensibilisa-
tion, c’est la première fois que 
nous accueillons autant de 
monde », observe avec le sou-
rire, Fanny Flauto, la directrice
de l’établissement.

La visite va durer une heure
et laisser une grande place aux
questions de chacun sur la cré-
mation. En France, la législa-
tion admet le principe de liber-
té des funérailles depuis 1887. 
La crémation est autorisée par 
le monde protestant depuis 
1898 et par la religion catholi-
que depuis le concile Vatican II
en 1963. « Nous sommes ici 
pour vous accueillir, sans juge-
ment. C’est un accompagne-
ment important et nécessaire 
pour le travail de deuil. Nous 
respectons les sensibilités de 
chacun. C’est une part impor-
tante de notre quotidien, se 
mettre en écoute active des fa-
milles qui s’interrogent sur la 
crémation », explique d’une 
voix calme Fanny Flauto.

« Nous conseillons 
aux familles de ne pas 
assister à l’opération »

L’établissement gapençais est 
composé de plusieurs espa-
ces : d’une part, une salle de 
recueillement pouvant ac-
cueillir 150 personnes, qui per-
met d’évoquer la mémoire de 
la personne disparue grâce à la
diffusion de musiques, textes 
et vidéos, et d’autre part les 
espaces techniques où se dé-
roule concrètement l’opéra-
tion.

Avant que ne débute la cré-
mation, la police doit régle-
mentairement déposer des 
scellés sur le cercueil, le plus 

souvent en bois. La procédure 
crématoire dure en moyenne 
1h30 et peut varier en fonction 
de la corpulence de la person-
ne ; la température du four cré-
matoire oscillant de 650°C à 
1000°C le temps de l’opéra-
tion. « Nous conseillons aux fa-
milles de ne pas assister à cette
dernière. À l’issue de la créma-
tion, nous leur remettons une 
urne contenant les cendres du 
défunt, complète la directrice 
du crématorium. Ici, en zone 
de montagne, les cendres sont 
souvent dispersées en pleine 
nature. Elles peuvent l’être 
également dans le jardin du 
souvenir du crématorium ou 
dans un colombarium. »

« La crémation, compare
Fanny Flauto, permet d’effec-
tuer en plusieurs heures ce 
que la nature met plusieurs 
mois ou années à réaliser. » El-
le représentera 50 % des obsè-
ques en France d’ici 2030, esti-
me l’Association française 
d’information funéraire.

Benjamin ASTIER Au cours de la visite guidée du crématorium, la directrice, Fanny Flauto (à gauche), a présenté le dispositif technique permettant la crémation.

GAP Les visites organisées hier par le crématorium des Alpes du Sud à l’occasion de la Toussaint ont attiré beaucoup de monde

La crémation, une pratique qui interroge

« Des sépultures peu entretenues » :
deux Haut-Alpines ont créé leur entreprise

« Il y a une désaffection
des lieux de souvenir,

puisque les familles ne vien-
nent plus qu’en moyenne 
une fois par an dans un cime-
tière ou un columbarium », 
estime Michel Kawnik, prési-
dent de l’association françai-
se d’information funéraire. 
« Il suffit de se rendre dans un
sur place pour se rendre 
compte que de nombreuses 
sépultures sont peu entrete-
nues », complète Julie La-
combe. La Gapençaise a du 
coup eu l’idée de créer Me-
mori’Alp, une société dédiée 
« à l’entretien, le nettoyage et
le fleurissement » de ces 
lieux, dans toutes les commu-
nes des Hautes-Alpes et des 
Alpes-de-Haute-Provence. 

« J’ai moi-même vécu ex-
patriée, et j’ai découvert qu’il 
est alors assez compliqué de 
trouver une solution pour 
s’assurer que ces lieux restent

en bon état et ne se dégra-
dent pas », raconte-t-elle. Si 
les marbreries funéraires ou 
des fleuristes proposent par-
fois ce type de service, de plus
en plus de professionnels se 
spécialisent dans ce domaine 
à travers la France. 

Julie Lacombe assure ainsi

proposer une offre personna-
lisée dans les Alpes du Sud, 
quel que soit le lieu, « même 
jusque dans les villages iso-
lés », avance l’entrepreneu-
re.  Elle s’adresse aussi bien 
aux actifs qui ont quitté leur 
région natale, que les seniors 
dont la mobilité est réduite.

Karine Roussin Bouchard et Julie Lacombe ont créé une entreprise 
pour assurer l’entretien des sépultures, même isolées.  Photo Le DL

Ils sont venus pour en savoir plus
ls sont venus visiter le
crématorium des Alpes

du Sud mais pour la plu-
part, c’est en curieux
qu’ils se sont déplacés.
« C’est un choix délicat.
Nous n’avons pas forcé-
ment l’habitude de par-
ler de ces choses-là ré-
g u l i è r e m e n t .  N o u s
avons besoin de préci-
sions concrètes sur le su-
jet pour nous donner des
éléments de réflexion »,
déclare ainsi un couple
présent. Ils poursuivent :
« Nous ne sommes pas
encore d’accord tous les
deux. C’est un chemine-
ment long et complexe.
Nous allons prendre le
temps. »

« Il est essentiel 
d’être à l’écoute »

D’autres étaient égale-
ment en questionne-
ment sur le cursus du
personnel en place sur

le site. « Avez-vous été
formé en psychologie ?
Quel est  votre par-
cours ? », demande ainsi
un autre visiteur. Fanny
Flauto, la directrice du
site, répond alors avec le
sourire : « J’ai effective-
ment été formée en psy-
chologie mais les itiné-

raires sont nombreux et
les profils métissés dans
notre milieu. Il est es-
sentiel d’être à l’écoute
et ne jamais juger la
personne que l’on a en
face de soi. J’aime mon
métier. Parfois, la vie a
ses itinéraires. »

B.A.

La visite était surtout l’occasion de poser des questions, pour aider 
« un choix délicat » ou en savoir plus sur la formation du personnel.

IHAUTES-ALPESI
Intercommunalités : une réforme
“très favorable” selon Joël Giraud
» La réforme de la dotation d’intercommunalité a été adoptée en commission des finances. Elle met un 
terme à un système qui privait de nombreuses intercommunalités de toute dotation par “réalimentation” à 
raison de 5,50 euros par habitant. Ainsi, par exemple, les comcom des Écrins ou du Briançonnais 
retrouveront une dotation en 2019 à hauteur d’environ respectivement 60 000 et 180 000 euros. Pour les 
autres comcom, la progression entre 2018 et 2019 sera de 10 % afin de rattraper une situation où les 
communautés d’agglomération avaient été privilégiées. Le rapporteur général, Joël Giraud, a par ailleurs 
fait intégrer les redevances d’eau et d’assainissement dans le coefficient d’intégration fiscale des comcom 
qui jusqu’alors ne pouvaient le faire ce qui favorisera les intercommunalités qui exercent ces compétences.


